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Réf. : LV/LF Paris, le 7 janvier 2021 
 

APPEL DE CANDIDATURES 

 
CHARGE.E D’ANIMATION REGIONAL.E 

CDI - Temps partiel 
ASSOCIATION TERRITORIALE DES CEMÉA OCCITANIE 

 
Dans le cadre d’un renouvellement de mission, l’Association territoriale des Ceméa Occitanie recrute un.e 

animateur.rice régional.e Culture.  

1. POSTE 

Le/La titulaire du poste sera sous la responsabilité du Directeur Adjoint en charge du Pôle 
Animation/Education/Culture. Dans le cadre du protocole Culture/Justice piloté par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles Occitanie et la Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse, le/la titulaire aura à charge de favoriser l’accès à l’art et à la culture des mineurs 
suivis par la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ). Il/Elle aura principalement la responsabilité de 
l’ensemble des activités liées à l’animation régionale Culture/Justice, l’animation et le 
développement des activités du pôle Culture.  
 
Le poste est classé au 1er profil de responsabilité du groupe E des métiers de la pédagogie et de la 
recherche de l’accord collectif relatif à la classification et à la rémunération de l’UES des Ceméa 
(indice 360 CCNA). 

 
Il/Elle est recruté.e à temps partiel (0,90 ETP) en contrat à durée indéterminée. 
 
2. MISSIONS 

Mission Culture/Justice : 

 Faciliter l’émergence et accompagner la réalisation de projets culturels en lien avec la DRAC 
et les services de la PJJ de la région ex-Languedoc Roussillon. 

 Participer au développement des lieux dédiés aux livres et à la lecture. 

 Favoriser l’appropriation et la réappropriation de la lecture et de la culture par des actions 
culturelles adaptées en veillant à la prévention de l’illettrisme. 

 Accompagner les directions territoriales de la PJJ dans le développement d’actions culturelles 
en recherchant des sources de financement diversifiées. 

 Participer à l’organisation de journées de réflexion Culture/Justice, de sensibilisation aux 
médias culturels et de valorisation des projets. 

Mission Pôle Culture dans le cadre du Laboratoire des Possibles : 

 Développer et suivre les activités dans le cadre du FIFE (Festival International du Film de 
l’Education). 

 Participer au travail collaboratif sur le Festival du Bruit Dans l’Arène et rencontres telle que la 
Nuit du Jeu. 

 Animer des ateliers d’Education aux médias. 

 Contribuer au développement de la vie associative et à l’augmentation du nombre de membres 
actifs. 

 Représenter et promouvoir l’Association dans les différentes instances sur le plan associatif de 
la région. 
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3. COMPETENCES REQUISES 

 Sens de l’organisation et qualités de négociation. 

 Excellent relationnel / Aptitude à la communication. 

 Capacité à prendre des initiatives et à travailler en équipe. 

 Bon niveau d’expression écrite et orale. 

 Autonomie et rigueur dans la conduite des dossiers. 

 Maîtrise de l’outil informatique. 

 Connaissance des politiques et acteur.rice.s du milieu culturel et fonctionnement judiciaire. 

 

4. PROFIL  

 Etre titulaire d’un Master 2 ou d’une formation supérieure équivalente dans le champ du 
travail social et/ou culturel et de la conduite de projet (niveau 6 minimum nouvelle 
nomenclature). 

 Avoir une expérience de un à trois ans dans la conduite de projets culturels, éducatifs, et/ou 
dans le domaine du social. 

 Etre titulaire du permis B (déplacements sur le territoire régional). 

 Casier judiciaire vierge exigé (travail en collaboration avec la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse - emploi réglementé). 

 
5. CADRE DE L’EMPLOI 

Le poste est basé à Montpellier (34) au siège de l’Association territoriale des Ceméa Occitanie. Des 
déplacements réguliers au niveau régional voire national et international sont à prévoir.  
 
Les missions nécessitent une disponibilité en dehors des jours ouvrés. 
 
L’organisation du temps de travail se fera sur la base de la modulation annuelle (Article 4.4.1 de 
l’accord d‘entreprise relatif à l’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail du 31 janvier 
2000). 

 
6. PROCEDURE 

Le poste est à pourvoir le 1er février 2021. 
 
Les candidatures (lettre et CV) sont à faire parvenir au plus tôt. 
 
De préférence par mail à : servicerh@cemea-occitanie.org 
 
Ou par courrier : 

Association territoriale des Ceméa Occitanie 
A l’attention de François Moreaux, Directeur territorial 

501 rue Métairie de Saysset - CS 10033 - 34078 Montpellier Cedex 3 
 
La candidature d’un.e salarié.e d’une Association ayant fait l’objet d’un licenciement économique sera 
prioritaire. 

 
Jean-Luc Cazaillon 
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